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Résolution sur les académies des sciences  African Union, African Regional Bodies

African Union

RÃ©solution sur les acadÃ©mies des sciences
Published on 19 Octobre 2016

CommencÃ©

[Ceci est la version de ce document de 19 Octobre 2016.]

LE PARLEMENT PANAFRICAIN,

CONSIDÉRANT l’article 17 de l’Acte constitutif de l’Union africaine, qui institue le Parlement panafricain (PAP);

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l’article 3 du Protocole au Traité instituant la Communauté économique africaine
relatif au Parlement panafricain et l’article 4(a) du Règlement du Parlement panafricain;

TENANT COMPTE du rapport de l’atelier conjoint de la Commission des transports, de l’industrie, de la
Communication, de l’énergie, de la science et de la technologie et de la Commission de l’éducation, de la
culture, du tourisme et des ressources humaines sur le rôle des académies des sciences et du Conseil scientifique
international en Afrique "Tenue à Midrand, en Afrique du Sud, le 2 août 2016;

CONSCIENT QUE la science peut jouer un rôle crucial dans la vie et le bien-être du peuple africain et des
générations futures;

CONFORMÉMENT À l’article 5(d) du Règlement du Parlement panafricain, qui habilite le PAP à, entre autres,
organiser un débat, débattre, exprimer un avis, formuler des recommandations et prendre des résolutions sur les
objectifs et sur toutes les questions concernant l’Union africaine et ses organes, les communautés économiques
régionales, les États membres et leurs organes et institutions;

PREND LA RESOLUTION SUIVANTE:

1. Encourager les Commissions permanentes du Parlement panafricain à utiliser les académies scientifiques
pour leurs conseils politiques, car ceux-ci peuvent les aider aux niveaux national, régional et international
en matière de politique, effectuer des études sur leurs domaines prioritaires, collecter des fonds et
influencer les politiques des États membres;

2. Aider l’Académie des sciences d’Afrique du Sud (ASSAF) à diffuser les brochures, études et autres
publications de ses décideurs;

3. Contribuer à sensibiliser sur le rôle des académies des sciences;

Adoptée à Charm el-Cheikh, en Égypte, le 19 octobre 2016.
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